
Module 7 : La mise en œuvre et le suivi de la Convention
Objectifs pédagogiques : 

· Comprendre que la mise en œuvre de la convention par les Etats passe par la modification de leur législation.
· Comprendre que la coopération internationale doit être un moyen de faciliter la mise en œuvre de la Convention par les Etats, en particulier grâce aux conférences des Etats parties.
· Avoir conscience que la société civile à un rôle important à jouer dans les conférences des Etats parties.

· Comprendre le rôle du comité international de suivi et l’importance des rapports alternatifs de la société civile pour son travail. 
· Comprendre l’intérêt des plaintes individuelles permises par le protocole facultatif.
Présentation du module :
Ce module aborde deux mécanismes différents qui visent tout deux à l’application effective de la convention par les Etats.
La mise en œuvre, qui doit être assurée par les Etats notamment en modifiant leur droit interne et le suivi qui est assuré à la fois au niveau national et par un comité international d’experts qui vérifie la bonne mise en œuvre de la Convention par les Etats.
Ces mécanismes doivent être bien compris puisque la Convention entrera en vigueur rapidement dès que 20 Etats l’auront ratifiée. Ce module pourra être complété dès que le comité de suivi aura été mis en place et aura précisé les obligations qui incombent aux Etats.
Durée de l’intervention : 
1/2 h environ
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